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	ANNEXE A

	Liste de maladies professionnelles



Objectif

[bookmark: _Hlk221716805]Cette annexe indique les maladies que Travail sécuritaire NB considère comme des maladies professionnelles aux fins de la section 1 de la Politique 21-111 – Critères d’admissibilité – Maladies professionnelles. Cette liste peut être mise à jour à mesure que la documentation médicale évolue.
Remarque : Les maladies qui ne figurent pas dans l’annexe seront examinées en appliquant les critères de Bradford Hill (voir la section 2 de la politique).
Interprétation

1. [bookmark: _Hlk221716790]Afin d’assurer que cette annexe demeure à jour, Travail sécuritaire NB examine périodiquement la documentation médicale et scientifique afin de recueillir les preuves les plus fiables disponibles pour déterminer les maladies qui sont des maladies professionnelles reconnues, telles qu’elles sont définies à la Partie I de la Loi sur les accidents du travail. 

2. Afin d’aider à déterminer l’existence d’un lien de causalité entre une exposition particulière et une maladie, Travail sécuritaire NB peut consulter des sources fiables, notamment : 
· le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST); 
· des recherches effectuées par d’autres commissions des accidents du travail;
· des recherches et rapports d’organismes réputés tels que : 
· CAREX Canada;
· Centre de recherche sur le cancer professionnel; 
· National Institute for Occupational Safety and Health;
· American College of Occupational and Environmental Medicine;
· Centre international de recherche sur le cancer;
· Association des commissions des accidents du travail du Canada;
· Organisation mondiale de la Santé; 
· Santé Canada; 
· une combinaison d’études et de preuves.

3. [bookmark: _Hlk221875477]Travail sécuritaire NB considère les maladies figurant dans l’annexe comme étant des maladies professionnelles reconnues. Leur inclusion dans cette annexe confirme qu’il s’agit de maladies professionnelles au niveau de la population (voir la section 1 de la politique). Il ne s’agit pas de maladies professionnelles visées par la disposition de présomption et la Politique 21-111 – Critères d’admissibilité – Maladies professionnelles doit être pleinement appliquée pour déterminer l’admissibilité au cas par cas.

Empoisonnement par l’ammoniaque ou ses séquelles 
Maladie du charbon (anthrax)
Asthme (professionnel) (y compris l’asthme induit par un irritant) 
Cancer du poumon lié à l’amiante
Maladie pleurale liée à l’amiante
Empoisonnement par l’arsenic ou ses séquelles
Amiantose
Empoisonnement par le cuivre, le nickel et le zinc
Brucellose (fièvre ondulante)
Bursite du ligament prépatellaire ou de la bourse olécrânienne due à la nature du travail
Empoisonnement par le bisulfite de carbone ou ses séquelles 
Empoisonnement par le monoxyde de carbone
Empoisonnement par le gaz carbonique (dioxyde de carbone) 
Conjonctivite et rétinopathie causées par le soudage ou le coupage à l’électricité ou au chalumeau
Encéphalopathie toxique aux solvants
Maladie de l’air comprimé 
Dermatite 
Syndrome des vibrations mains-bras (y compris doigt mort et phénomène de Raynaud)
Surdité causée par un traumatisme industriel ou par le bruit, résultant de l’exposition à des niveaux élevés de bruit dans le lieu de travail
Alvéolite d’hypersensibilité / professionnelle 
Morve contractée lors de soins donnés à un équidé atteint de cette maladie ou lors de la manutention du cadavre d’un tel animal
Infection respiratoire associée à l’exposition à des poussières de sucre 
Saturnisme ou ses séquelles 
Empoisonnement par le mercure ou ses séquelles 
Empoisonnement par le phosphore ou ses séquelles 
Pneumoconiose (autre que l’amiantose et la silicose) 
Cancer primitif des fosses nasales ou des sinus paranasaux
Néoplasme malin primaire du mésothéliome de la plèvre ou du péritoine
Silicose
Empoisonnement par le soufre et tout effet chronique ou à long terme sur la santé qui en résulte


	Maladies professionnelles non visées par la disposition de présomption
	Exposition / Agent
	Professions à risque élevé
	Références clés
	Date à laquelle la maladie a été reconnue comme une maladie professionnelle et source

	[bookmark: ammoniaque]Empoisonnement par l’ammoniaque ou ses séquelles
	Causé par tout procédé comportant l’emploi d’ammoniaque ou par la préparation ou les composés de celle-ci
	Fermes
· Les tas de compost chez les fermes de champignons dégagent du gaz ammoniac.
· Les fosses à fumier et tous les espaces intérieurs ou clos où sont élevés des animaux de ferme peuvent contenir du gaz ammoniac.
Systèmes de réfrigération
· Les patinoires et les usines de fabrication de glace utilisent de l’ammoniac liquide. S’il y a une fuite, l’ammoniac liquide se transforme en gaz.
Engrais et produits nettoyants
· L’ammoniac liquide est souvent dilué et mélangé à d’autres produits chimiques.

(WorkSafeBC) (en anglais seulement)

	CCHST
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: anthrax]Maladie du charbon (anthrax)
	Transmis par la manutention de laine, de poil, de cuir, de crin et de peaux
	Les éleveurs d’animaux, les travailleurs d’abattoir, les trappeurs, les chasseurs, les travailleurs des industries de la fourrure, de la tannerie et du cuir, les vétérinaires, ainsi que les travailleurs fauniques, agricoles et de laboratoire qui manipulent des animaux ou des produits animaux infectés risquent également d’être infectés.

(CCHST)

· Travailleurs dans un laboratoire où l’on manipule l’anthrax
· Personnes qui travaillent avec des animaux ou qui manipulent des produits animaux (comme les vétérinaires, les agriculteurs, les éleveurs d’animaux de ferme)
· Personnes qui travaillent dans certaines régions du monde
· Travailleurs en soudage ou en transformation de métaux
· En cas d’attaque bioterroriste, travailleurs qui manipulent du courrier, travaillent pour l’armée et soutiennent les mesures d’intervention d’urgence

(CDC) (en anglais seulement)

	Le charbon humain est très rare en Amérique du Nord. Le Centre de contrôle des maladies de la Colombie-Britannique n’a signalé (en anglais seulement) qu’un seul cas en C.-B., en 2001, et deux en Saskatchewan, en 2006, après une éclosion qui avait principalement touché des animaux (surtout du bétail). Toutes les personnes infectées ont eu des infections cutanées et en ont guéri. Aucun cas d’infection au charbon sous sa forme gastro-intestinale ou respiratoire n’a été signalé chez l’être humain au Canada.

(Maladie du charbon – CCHST)
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Empoisonnementarsenic]Empoisonnement par l’arsenic ou ses séquelles 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi d’arsenic ou par la préparation ou les composés de celui-ci 
	· Aides de soutien des métiers et manœuvres en construction
· Charpentiers
· Machinistes et inspecteurs en usinage et outillage
· Entrepreneurs et superviseurs des métiers en construction

(CAREX) (en anglais seulement)
	Environ 22 000 Canadiens sont exposés à l’arsenic au travail. De ce nombre, 92 % sont des hommes.
Les secteurs qui comptent le plus grand nombre de travailleurs exposés sont les entrepreneurs en travaux de fondation, de structure et d’extérieur de bâtiment; la construction non résidentielle; et les exploitations agricoles. L’exposition dans ces secteurs se produit principalement par contact avec des produits de préservation du bois contenant de l’arséniate de cuivre chromaté. Les travailleurs peuvent également être exposés à l’arsenic au travail dans des secteurs autres que la préservation du bois, comme dans le secteur de la production et de la transformation des métaux non ferreux, ainsi que dans les aciéries et les usines sidérurgiques, où l’arsenic est un sous-produit de la transformation d’autres métaux.

CAREX (en anglais seulement)

	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Amiante]Amiantose
	Inhalation de fibres d’amiante


	· Extraction d’amiante présent dans des gisements minéraux naturels
· Transformation de minerais d’amiante (broyage)
· Fabrication de produits contenant de l’amiante
· Secteur de la construction – déplacement de matériaux contenant de l’amiante au cours des travaux de rénovation ou de démolition
· Secteur de la mécanique – réparation des freins et de la pédale d’embrayage d’un véhicule
· Marinas – remise à neuf ou démolition d’embarcations construites avec des matériaux contenant de l’amiante
· Travailleurs et corps de métier chargés de l’isolation et des systèmes de chauffage
· Tôliers, plombiers et tuyauteurs
· Travailleurs responsables de l’élimination des rebuts et des rebuts d’amiante
· Travailleurs de l’industrie du ciment
· Personnel d’entretien des bâtiments – entrée en contact avec des matériaux contenant de l’amiante en état de détérioration

CCHST

	Il y a des preuves scientifiques solides et concordantes qui montrent que, dans presque tous les cas, l’apparition de la maladie est liée à une cause unique et associée à un facteur de risque professionnel. 
(WSIB)




	2026
(WSIB)

	[bookmark: Asbestosisrelatedlungcancer]Cancer du poumon lié à l’amiante

	Inhalation de fibres d’amiante

	L’exposition professionnelle aux fibres d’amiante peut se produire dans les milieux de travail où des matériaux contenant de l’amiante sont extraits, transformés, fabriqués, installés, perturbés, réparés, rénovés, démolis ou éliminés, notamment :
· Extraction d’amiante présent dans des gisements minéraux naturels
· Transformation et broyage de minerais d’amiante
· Fabrication de produits contenant de l’amiante
· Activités de construction, de rénovation, d’entretien et de démolition comportant des matériaux contenant de l’amiante
· Secteur de la mécanique, y compris la réparation de freins et de la pédale d’embrayage d’un véhicule
· Travaux de marinas et de chantiers maritimes, y compris la remise à neuf ou la démolition d’embarcations construites avec des matériaux contenant de l’amiante
· Travailleurs et corps de métier chargés de l’isolation et des systèmes de chauffage 
· Tôliers, plombiers et tuyauteurs
· Travailleurs responsables de l’élimination des rebuts et des rebuts d’amiante
· Fabrication du ciment et travaux de produits du ciment comportant des matériaux contenant de l’amiante
· Personnel d’entretien des bâtiments qui entre en contact avec des matériaux contenant de l’amiante perturbés ou en état de détérioration 
(CCHST)
	La période de latence entre l’exposition professionnelle aux fibres d’amiante et l’apparition d’un cancer du poumon est généralement longue, allant le plus souvent de 20 à 30 ans. Le cancer du poumon est habituellement lié à une exposition prolongée et cumulative à l’amiante. Cependant, des études épidémiologiques démontrent qu’une augmentation du risque de cancer du poumon a également été observée chez des travailleurs ayant été exposés pendant une durée relativement plus courte, y compris des expositions d’une durée aussi courte que un à douze mois, le cancer se développant de nombreuses années plus tard. L’exposition cumulative, le type de fibres, l’intensité de l’exposition et la vulnérabilité individuelle ont un effet sur la période de latence et le risque.

CCHST : Amiante – Les effets sur la santé
Le tabagisme agit en synergie avec l’exposition à l’amiante pour augmenter considérablement le risque de cancer du poumon. Des antécédents de tabagisme n’excluent pas la causalité professionnelle lorsque l’exposition à l’amiante est établie.
Selon les preuves médicales et épidémiologiques utilisées dans le cadre des décisions relatives aux maladies professionnelles, les réclamations pour un cancer du poumon sont examinées de façon favorable lorsque les critères suivants sont présents :
· Des antécédents clairs et suffisants d’exposition professionnelle à l’amiante, habituellement sur une période d’au moins 10 ans
· Un intervalle minimum de 10 ans entre la première exposition professionnelle à l’amiante et le diagnostic de cancer du poumon

(WSIB)

	2026
(WISB)

	[bookmark: Asbestosisrelatedpleuraldisease]Maladie pleurale liée à l’amiante
	Inhalation de fibres d’amiante
	L’exposition professionnelle aux fibres d’amiante peut se produire dans les milieux de travail où des matériaux contenant de l’amiante sont extraits, transformés, fabriqués, installés, perturbés, réparés, rénovés, démolis ou éliminés, notamment :
· Extraction d’amiante présent dans des gisements minéraux naturels
· Transformation et broyage de minerais d’amiante
· Fabrication de produits contenant de l’amiante
· Activités de construction, de rénovation, d’entretien et de démolition comportant des matériaux contenant de l’amiante
· Secteur de la mécanique, y compris la réparation de freins et de la pédale d’embrayage d’un véhicule
· Travaux de marinas et de chantiers maritimes, y compris la remise à neuf ou la démolition d’embarcations construites avec des matériaux contenant de l’amiante
· Travailleurs et corps de métier chargés de l’isolation et des systèmes de chauffage 
· Tôliers, plombiers et tuyauteurs
· Travailleurs responsables de l’élimination des rebuts et des rebuts d’amiante
· Fabrication du ciment et travaux de produits du ciment comportant des matériaux contenant de l’amiante
· Personnel d’entretien des bâtiments qui entre en contact avec des matériaux contenant de l’amiante perturbés ou en état de détérioration 
(CCHST)

	Les maladies pleurales liées à l’amiante désignent des anomalies non cancéreuses touchant la membrane qui recouvre la cage thoracique (plèvre) et résultant de l’inhalation de fibres d’amiante. On en distingue quatre types principaux :
· Les dépôts de collagène localisés (plaques pleurales)
· L’accumulation de liquide dans la cavité pleurale (épanchement pleural)
· L’épaississement diffus et la fibrose de la plèvre
· L’atélectasie arrondie (une maladie qui se manifeste par une zone de fibrose pleurale qui s’étend au poumon, bloquant ainsi la ventilation d’air dans une partie du poumon)

Les périodes de latence varient selon les manifestations pleurales. Les plaques pleurales apparaissent habituellement 20 à 30 ans après l’exposition, tandis que les épanchements pleuraux surviennent habituellement dans les 10 ans suivant l’exposition. L’importance clinique et fonctionnelle des maladies pleurales liées à l’amiante varie selon le type de maladie et son étendue. Les plaques pleurales sont souvent asymptomatiques, tandis que l’atélectasie arrondie et l’épaississement diffus de la plèvre peuvent entraîner une diminution fonctionnelle.

CCHST : Amiante – Les effets sur la santé
	2026
(CCHST)


	[bookmark: asthma]Asthme (professionnel) (y compris l’asthme induit par un irritant)
	Sensibilisants ou irritants (par exemple isocyanates, poussière de farine, émanations de métal, agents de nettoyage, gaz)

	· Boulangers-pâtissiers
· Peintres au pistolet 
· Soudeurs
· Travailleurs de la santé
· Nettoyeurs
· Travailleurs du secteur de la fabrication et de l’industrie des produits chimiques
	CCHST
	2026
(Médecin consultant principal, Travail sécuritaire NB)

	[bookmark: Empoisonmentcuivre]Empoisonnement par le cuivre, le nickel et le zinc
	Cuivre, nickel et zinc
	Procédés comportant le soudage ou le travail des métaux
	
	1948
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Brucellose]Brucellose (fièvre ondulante)
	
	
	Le Canada a lancé un programme d’éradication de la brucellose bovine du bétail dans les années 1940, et a été déclaré exempt de la maladie en 1985. Quelques cas isolés de brucellose bovine ont par la suite été signalés, le dernier cas à survenir dans un cheptel bovin date de 1989, en Saskatchewan.

En ce qui a trait à la brucellose porcine ou caprine/ovine, aucun cas n’a été signalé au sein du bétail ou de la faune sauvage au pays. 

Gouvernement du Canada
	1964
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Bursite]Bursite du ligament prépatellaire ou de la bourse olécrânienne due à la nature du travail 
	Les causes courantes de la bursite sont les mouvements répétitifs, la surutilisation, les blessures ou les infections. 
(CCHST)

	Bursite du genou : Professions qui exigent de s’agenouiller, de sauter ou de s’accroupir (par exemple poseurs de tapis et de planchers, jardiniers, charpentiers, plombiers, lutteurs, coureurs)

Bursite du coude (olécrâne) : Professions qui exigent de s’appuyer sur les coudes ou de les déplacer [par exemple plombiers, techniciens en systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC), athlètes, musiciens]
(CCHST)
	(CCHST)

	1948
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Carbonbisulphide]Empoisonnement par le bisulfite de carbone ou ses séquelles 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi de bisulfite de carbone
	
	EPA (en anglais seulement)
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: monoxydedecarbone]Empoisonnement par le monoxyde de carbone

	· Tous les équipements à combustion alimentés au propane, à l’essence ou au diesel émettent du monoxyde de carbone.
· Les processus comme le soudage, les fonderies, les fours à coke et le durcissement des métaux peuvent également être une source d’exposition au monoxyde de carbone.

· Le monoxyde de carbone a tendance à former des nuages, à s’accumuler dans les zones mal ventilées des lieux de travail. Cela peut se produire même dans des lieux de travail semi-fermés où des bâches en plastique ou autres sont utilisées comme abri.
Gouvernement de l’Ontario
	
	CCHST
WorkSafeBC (en anglais seulement)
	1933
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Carbonicacid]Empoisonnement par le gaz carbonique (dioxyde de carbone) 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi de gaz carbonique 
	
	
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Conjonctivite]Conjonctivite et rétinopathie causées par le soudage ou le coupage à l’électricité ou au chalumeau
	Exposition aux rayons ultraviolets lors du soudage et du découpage électriques et à l’oxygène
	Soudage au gaz ou à l’arc ou utilisation des rayons laser
	Certains rayons UV peuvent endommager la surface et la membrane muqueuse (conjonctive) de l’œil; c’est ce qu’on appelle communément le « coup d’arc ». Il s’agit d’une conjonctivite, ou inflammation de la membrane muqueuse recouvrant le devant de l’œil, dont les symptômes sont les suivants :
· douleur pouvant aller d’une légère sensation de pression dans l’œil jusqu’à une douleur intense;
· larmoiement et rougeur de l’œil et des membranes qui l’entourent (œil injecté de sang);
· sensation de sable dans les yeux;
· sensibilité anormale à la lumière;
· tendance à se protéger de la lumière (photophobie).
La durée d’exposition susceptible de produire ces effets dépend de plusieurs facteurs, notamment de l’intensité des radiations, de la distance entre l’arc électrique et l’œil, de l’angle d’incidence des rayons sur l’œil et du type de protection oculaire que porte le soudeur tout aussi bien que la personne travaillant à proximité. Toutefois, quelques secondes d’exposition à un rayonnement UV intense suffisent pour provoquer ce trouble. Il est possible que les symptômes ne soient ressentis que plusieurs heures après l’exposition. 

(CCHST)
	1933
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Chronicsolventtoxicsyndrome]Encéphalopathie toxique aux solvants

	Exposition aux produits chimiques utilisés dans l’industrie de la peinture
	
	Une trousse à outils de diagnostic pour les médecins et les fournisseurs de soins primaires 
IHSA.pdf (en anglais seulement)
	1948
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: AirComprime]Maladie de l’air comprimé 
	Causée par tout travail en milieu hyperbare 
	Effets adverses reliés à la plongée commerciale et au travail effectué dans un milieu où l’air est comprimé

(WSIB)
	
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Dermatitis]Dermatite 
	Une brève exposition importante ou après une exposition répétée ou prolongée à une faible quantité d’agent irritant

CCHST
	· Travailleurs de l’agriculture
· Artistes
· Travailleurs de l’industrie de l’automobile et de l’avionnerie
· Boulangers et confiseurs
· Barmen
· Relieurs
· Bouchers
· Ébénistes et menuisiers
· Travailleurs des services de nettoyage
· Travailleurs des mines de charbon
· Travailleurs de la construction
· Cuisiniers et traiteurs
· Dentistes et techniciens en dentisterie
· Nettoyeurs
· Électriciens
· Travailleurs de l’électro-déposition
· Poseurs de revêtements de plancher
· Fleuristes et jardiniers
· Coiffeurs
· Travailleurs d’hôpitaux
· Ménagères
· Bijoutiers
· Mécaniciens
· Travailleurs de la métallurgie
· Infirmières
· Travailleurs de bureau
· Peintres
· Travailleurs de l’industrie de la photographie
· Travailleurs de l’industrie du plastique
· Travailleurs de l’imprimerie
· Travailleurs de l’industrie du caoutchouc
· Travailleurs de l’industrie de la chaussure
· Travailleurs de la tannerie
· Travailleurs du textile
· Vétérinaires et travailleurs des abattoirs

(CCHST)
	Dermatite de contact irritant
(CCHST)
Dermatite de contact allergique
(CCHST)

	1984
(Règl. du N.-B. 84-66)

	Morve contractée lors de soins donnés à un équidé atteint de cette maladie ou lors de la manutention du cadavre d’un tel animal
	
	
	La morve a été éliminée de l’Amérique du Nord, de l’Australie, du Japon et de l’Europe. On la croit endémique dans certaines parties du Moyen-Orient, de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique du Sud.

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) impose des exigences réglementaires strictes concernant l’importation d’animaux et de produits d’animaux provenant de pays où la présence de la morve a été signalée. Ces exigences réglementaires sont appliquées par des inspections aux points d’entrée du pays et sont effectuées soit par l’Agence des services frontaliers du Canada ou par l’ACIA. 

La morve est une maladie à déclaration obligatoire immédiate au Canada. Tous les cas soupçonnés doivent être déclarés à l’ACIA.

Gouvernement du Canada
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Handarmvibrationsyndrome]Syndrome des vibrations mains-bras (y compris doigt mort et phénomène de Raynaud)
	Exposition prolongée aux vibrations transmises aux mains par des outils à main motorisés
	Travailleurs de la construction; mécaniciens; travailleurs de l’industrie forestière; mineurs; personnel des métiers de la fabrication et d’entretien utilisant des outils vibrants
	CCHST
	2026
(Médecin consultant principal, Travail sécuritaire NB)

	[bookmark: Surditetraumatismeindusriel]Surdité causée par un traumatisme industriel ou par le bruit, résultant de l’exposition à des niveaux élevés de bruit dans le lieu de travail 
	
	
	Décision prise selon la Politique 21-112 – Perte d’audition professionnelle
	1984
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Alvéolitehypersensibilité]Alvéolite d’hypersensibilité / professionnelle
	Inhalation répétée d’antigènes organiques ou chimiques (moisissures, protéines d’oiseaux, poudres agricoles, fluides pour le travail des métaux)
	· Travailleurs agricoles
· Travailleurs qui manipulent les oiseaux
· Travailleurs de l’industrie du champignon
· Travailleurs exposés aux fluides pour le travail des métaux
· Ouvriers de scieries

	CCHST
	2026
(Médecin consultant principal, Travail sécuritaire NB)

	[bookmark: infectionbysugar]Infection respiratoire associée à l’exposition à des poussières de sucre 
	Manipulation ou transformation de poussières de sucre en suspension dans l’air produisant du sucre
	
	
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Saturnisme]Saturnisme ou ses séquelles 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi du plomb ou par la préparation ou les composés de celui-ci 
	· Transformation des métaux
· Manipulation de piles
· Démolition et démantèlement
· Fabrication
· Manipulation de ferraille

(WorkSafeBC) (en anglais seulement)
	CCHST
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Empoisonnementmercure]Empoisonnement par le mercure ou ses séquelles 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi du mercure ou par la préparation ou les composés de celui-ci 
	· Construction
· Recyclage
· Soins de santé et services sociaux 
· Pétrole et gaz
· Agriculture 

(WorkSafeBC) (en anglais seulement)
	Le mercure était autrefois couramment utilisé dans les appareils médicaux. Il était également utilisé dans l’industrie de la construction, de l’agriculture et autres. De nos jours, l’utilisation du mercure a été considérablement réduite en raison de son extrême toxicité. Les travailleurs peuvent encore y être exposés par le biais de matériel tel que les interrupteurs électriques ou les lampes fluorescentes. Les anciens pesticides et fongicides contenant des composés de mercure constituent également une source d’exposition. Le risque existe, que ces produits soient utilisés ou entreposés. Si un récipient contenant du mercure élémentaire ou un composé de mercure se brise, les travailleurs peuvent être à risque. 

(WorkSafeBC) (en anglais seulement)
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Phosphorus]Empoisonnement par le phosphore ou ses séquelles 
	Causé par tout procédé comportant l’emploi du phosphore ou par la préparation ou les composés de celui-ci 
	La plupart du phosphore est utilisé dans la production d’acide phosphorique et de phosphates, qui sont utilisés dans l’industrie des engrais.

(EPA) (en anglais seulement)
	
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Pneumoconiosis]Pneumoconiose (autre que l’amiantose et la silicose)
	Exposition à des poussières en suspension dans l’air connues pour causer une fibrose pulmonaire (charbon, béryllium, carbure de tungstène, aluminium)

(Règlement du Manitoba) (en anglais seulement)

	
	CCHST



	1964
(Règl. du N.-B. 84-66)

	Encéphalopathie toxique aux solvants


	Exposition aux produits chimiques utilisés dans l’industrie de la peinture
	
	Une trousse à outils de diagnostic pour les médecins et les fournisseurs de soins de santé primaires. 

IHSA.pdf (en anglais seulement)
	1948
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: CancerPrimitif]Cancer primitif des fosses nasales ou des sinus paranasaux

	Exemples de substances cancérogènes ou associées à un risque élevé : Composés de chrome (hexavalent); formaldéhyde; composés de nickel particuliers, y compris des combinaisons d’oxydes et de sulfures de nickel dans l’industrie du raffinage du nickel; poussière de bois 

(Fosses nasales et sinus paranasaux)

CCHST
	· Fabrication et réparation de bottes et de chaussures
· Charpentiers 
· Travailleurs de la construction 
· Ébénistes et menuisiers fabrication d’isopropanol (procédé à l’acide fort); 
· Mineurs 
· Plombiers 
· Travailleurs d’usines de pâtes et papiers
· Travailleurs du textile; soudeurs; 
· Travailleurs du bois 

(CCHST)

Un risque élevé de cancer des sinus a été observé chez les travailleurs potentiellement exposés à de la poussière de bois, à des composés de nickel, à des composés de chrome VI et à du formaldéhyde. Étant donné la rareté de ce type de cancer, beaucoup de groupes ont recensé un nombre relativement faible de cas et les résultats doivent être interprétés avec précaution.

Cancer des sinus – Centre de recherche sur le cancer professionnel
	Il est possible d’inscrire une maladie à l’annexe 4 lorsque des preuves scientifiques solides et concordantes montrent que, dans presque tous les cas, l’apparition de la maladie est liée à une cause unique et associée à un facteur de risque professionnel.

(WSIB)


	2026
(WSIB)

	[bookmark: Néoplasmemalin]Néoplasme malin primaire du mésothéliome de la plèvre ou du péritoine
	Environ 80 à 85 % des cas de mésothéliome sont attribuables à l’exposition professionnelle à l’amiante

(Centre de recherche sur le cancer professionnel)
	· Tout procédé du secteur des mines, du broyage, de la fabrication, de l’assemblage, de la construction, de la réparation, de la modification, de l’entretien ou de la démolition qui produit des fibres d’amiante aéroportées.

(Règlement de l’Ontario) (en anglais seulement)
	Il est possible d’inscrire une maladie à l’annexe 4 lorsque des preuves scientifiques solides et concordantes montrent que, dans presque tous les cas, l’apparition de la maladie est liée à une cause unique et associée à un facteur de risque professionnel.

(WSIB)

	2025
(WSIB)

	[bookmark: Silicose]Silicose

	La silicose est causée par l’inhalation de poussières contenant de la silice cristalline libre.
(CCHST)
	· Travailleurs de la construction 
· Conducteurs d’équipement lourd
· Plâtriers et poseurs de cloisons sèches
· Exploitation minière
· Agriculture 
· Diverses industries de la fabrication

Les travailleurs qui sont exposés à des activités en milieu de travail telles que le décapage à l’abrasif, la coupe, le sciage, la démolition, le forage, le meulage, l’utilisation du marteau perforateur, le fraisage, la préparation de mélanges, le polissage, la couverture de toits, le sablage et le balayage peuvent également être à risque de développer une silicose.

(CCHST)
	Le délai entre l’exposition initiale et l’apparition des premiers symptômes (période de latence) varie selon la durée et l’intensité de l’exposition. Plus l’exposition est importante, plus la période de latence est courte et plus la maladie se développe rapidement.

Il existe différents types de silicose. Le type qui apparaît le plus rapidement est la silicose aiguë. Elle peut survenir après quelques semaines ou quelques mois d’exposition à des niveaux très élevés de silice. La silicose aiguë provoque une accumulation de liquide dans certaines parties du poumon, entraînant généralement une maladie grave ou la mort.

La silicose accélérée survient après une exposition à des niveaux élevés et apparaît habituellement après 5 à 10 ans. La silicose chronique est le type le plus courant. Elle survient après 10 ans ou plus d’exposition à des niveaux plus faibles de silice. Les types accéléré et chronique de silicose ont le même aspect radiographique et se distinguent par leur période de latence différente.

(CDC – Chronologie) (en anglais seulement)


	1948
(Règl. du N.-B. 84-66)

	[bookmark: Empoisonnementsoufre]Empoisonnement par le soufre et tout effet chronique ou à long terme sur la santé qui en résulte



	Causé par tout procédé comportant l’emploi du soufre ou par la préparation ou les composés de celui-ci
	· Fabrication de l’acide sulfurique
· Intermédiaire de blanchiment
· Transformation des aliments 

(CCHST)
· Raffineries de pétrole 
	· Inhalation : TRÈS TOXIQUE, peut causer la mort. Peut causer une grave irritation du nez et de la gorge. À fortes concentrations : Peut causer une accumulation potentiellement mortelle de liquide dans les poumons (œdème pulmonaire). Les symptômes peuvent comprendre la toux, une dyspnée, des difficultés respiratoires et une oppression à la poitrine. Une seule exposition à une concentration élevée peut causer une maladie de longue durée comme l’asthme. Dans ce cas, de nombreux facteurs comme d’autres produits chimiques ou des températures froides peuvent facilement irriter les voies respiratoires. Les symptômes peuvent comprendre une dyspnée, une oppression à la poitrine et un sifflement. [Syndrome de dysfonction réactive des bronches (RADS)].
· Effets d’une exposition de longue durée (chronique) : Peut affecter le système respiratoire. Peut irriter et enflammer les voies respiratoires.
(CCHST)
	1921
(Règl. du N.-B. 84-66)
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